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ARTICLE 3
A | alinéa 24, aprés la premiére occurrence du mot :
« dons »
insérer lesmots :
« avec la mention du centre d' étude et de conservation des caufs et du sperme humains (CECOS)
danslequel ils ont effectué leur don ».
EXPOSE SOMMAIRE

Pour un meilleur contréle, il est utile que le fichier de I’ ABM note le nom du CECOS aupres duquel
le donneur a procédé au don.
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